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REMEMBER! 
Un journal a publié récemment u a cer-

bre d e lettres inédites adressées 
par M. de Bismarck à sa femme an cours 
d e s événements de 1870-71. 

Presque en m ê m e temps paraissaient 
l e s Notes et Souvenirs de M. Thiers dont 
une bonne partie se rapporte à la m ê m e 
période historique. Ce sont les impres
s ions du célèbre h o m m e d'Etat, écrites 
au j o u r l e jour , en face d a drame o ù il a 
été tantôt spectateur et tantôt acteur. 

Les journaux s e s o n t beaucoupeccupés 
d e ce* publications. L'anniversaire de la 
C o m m u n e , cé lébré ces jours-ci par des 
scènes sanglantes nous ramenant trente-
deux ans an arrière, donne une actua
lité e t une acuité particulières à toutes 
c e s évocations de l'Année terrible. 

Année terrible, c'en fut une. Le mot 
es t atrocement j u s t e . 

L e a g é a é t a t l o a e qui s'aehem taeat ver* 
laquarantaine n'ont pas connu ces heures 
d'espoirs fous et de folles angoisses , d'en
thousiasme a i de désespoir , d'accable-
mentat de rage impuissant* qu'ont vécues 
leurs aînés. 

Les histoires les mieux faites et les 
récita le* plus vivants a s peuvent m ê m e 
leur e a d o u t e r une idée . 

OB! cette impatience fébrile à guetter 
le passage du facteur! Cette avidité à 
dévaliser le colporteur d* journaux ou 
1* marchand de dépêches avec l'espé
rance de lire enfin ua bullet in de vic
toire! 

Parfois cette espérance se réalisait. 
D'abominables industriels , exp lo i ta i t la 
curiosité patriotique du publie, jetaient 
da temps en t emps dans la circulation 
des imprimés annonçant queltjua vic
toire éclatante. 

Oa s'arrachait ce* prétendus télé
grammes , *t alors c'était du délira, une 
véritable ivresse , suivie bientôt, hé las ! 
de terribles révei ls , quand «data ient 

m 
Puis c'est Paris inves t i ; «a s o n t - t e s 

armées d e la Loire , du Nord et d e l'Est 
qui tour à tour font renaître e t anéan
tissent les espérances patriotiques. 

Enfin, c'est la capitulation de Paris , 
c 'es t l 'aumil iat ioa s u p r ê m e : les casques 
à pointede Gui l laume remontant l 'avenu* 
d e la Grande-Armée et venant camper 
aux Champs-Elysées . 

Ah! ce n'est pas à c e moment- là , ci
toyen Jaurès , que v e u s auriez pu ni 
m ê m e osé prononcer les paroles blasphé
matoires par lesquel les vous annonciez 
naguère que le deuil de U patrie était 
levé. 

On avait barricadé l 'Are de Triomphe 
peur épargner & ce m o n u m e n t d e nos 
gloires militaires te hante d* livrer pas
sage à l'ennemi triomphant. 

La statue de Strasbourg avait été, la 
nuit , voi lée d'un grand crêpe. Toutes 
tes bout iques étaient c loses e t portaient 
cette Inscriptten : fermé powr cause 
de deuil national. 

Ça et la . des drapeaux noirs flottaient 
aux fenêtres. 

C'était le 1 * m a r s . L e l endemain , 
raconte a n t émoin , ua certain nombre 
de d é s œ u v r é s affluèrent aux Champs-
ElTeées; ma i s leur curiosité était surtout 
agres s ive . Cette roule fouetta d e s per
sonnes d e m œ u r s légères qu'on avait 
vues avec des soldats a l lemande. 

Et le général Verdy d u Vernois , d e 
l'état-major prussien, écrivait 1* tonde-
main à sa femme : 

« . . . La v ie , habituel lement si broyante 
à Par i s , l 'agitation dans les rues , les 
exc lamations , le* bavardages et le rou

it ininterrompu d e s voitures n e 

s'entendaient pas ea ee moment . Un 
morne s i lence régnait partent. Cette 
mule muette et cas troupes sous les 
armes donnaient une impression si 
é trange, ai solennel le , que T e a pouvait 
croire à une imminente reprise des hos
tilités. » 

C'était l'humiliation suprême, disions-
n o u s , que la population parisienne, 
morne e t farouche, subissait en ee dou
loureux moment . 

N o n ! Il restait encore de la lie san
glante au fond de son ca l ice : cette lie 
plus amere encore questout le reste, ee 
fut ta Commune , ce fut la lutte fratricide 
sous l e genou du vainqueur, surpris et 
amusé. 

Oa a rappelé ici, avant-hier, avec une 
émotion communicat ive , les hontes et 
las ruines de cet atroce couronnement 
de nos malheurs . N'insistons pas. 

Mais il est bon que de temps en t emps 
on remette sous les yeux des j e u n e s 
générations ces souvenirs déchirants. 

Remember! disaient les vieux Améri
cains peur attiser chez leurs fils la flamme 
du patriot isme. 

Oui, soavenes -vous . jennes gens , re
lisez souvent , cette page de notre his
toire, non pour v o u s décourager , non 
pour apprendre à maudire ou a mé
priser vos pères , mais pour vous ins
truire de leurs malheurs . 

Devant vous , chaque jour , des scélé
rats, nient ou insultent la patrie. 

D e s indignes bafouent le drapeau. 
D e s inconscients ou des traîtres désor

ganisent e t démoral isent l 'armée. 
C'est ainsi qu'oa préluda, il y a trente 

an*, aux approches de l'année terrible. 
On bafouait aussi alors le mil i tarisme, 

les tralneursde sabre. On faisait de beaux 
rêves humanitaire* : fraternité des peu
ples , paix universel le , g u e r r e à l a g u e r r e ! 

Rappelez-vous le terrible cauchemar 
qui suivit ces rêves . Cueillez e t savourez 
ces fruits amers de l'histoire pour épar
gner i votre patrie un nouveau désastre. 

E l l eae s an relèverait plus . Remember! 
C T R . 

On nous écrit de différents côtés que des 
instituteurs publics, avec l'approbation et 
l'encouragement de leurs inspecteurs prW 
maires, sollicitent, voire même à domicile, 
des signatures au bas de la pétition des 
apaches de Bellevilie et d'Aubervilliers 
peur l a séparation des Eglises et de l'Eut. 

On anus cite des noms que nous n'im
primerons pas a* voulant pas faire de 
dénonciations. 

Mais U nous paratt nécessaire de rappeler 
ces fonctionnaires à une auitude plus cor
recte. 

En effet, non seulement les instituteurs 
en caXaisant violent la loi da neutralité au 
raspaa.de laquelle une sécante circulaire de 
M. Cbaumie les rappelait, mais ils se 
mettent encore en révolte ouverte contre Te 
ministère et contre la Chambre qui, par un 
vote formel, s'est prononcée i ce sujet. 

Les instituteurs ont. comme tous les 
citoyens, le droit de pétition ; mais il leur 
est interdit d'user de leurs fonctions pour 
faire campagne en faveur d'une pétnioa 
politique qui va 1 rencontre des directions 
politiques de leur chef. Ils se réclament 
assez souvent des votes de la majorité pour 
qu'ils ne s'insurgent pas contre ceux qui 
leur déplaisent. 

Un journaliste dauphinois accuse M. Ed
gar Combes d'avoir voulu extorquer la 
forte somme aux Chartreux, et demande 

3u'il lui soit permis, comme la loi l'exige, 
e faire devant les assises la preuve de son 

accusation. Fort de son innocence, M. Ed
gar Combes téléphone au Parquet d'ouvrir 
une instruction... Contre le journaliste ac
cusateur? Non. . . Contre Edgar pour fait* 
resplendir son Innocence? Encore moins. 
Contre qui donc ? Contre le nommé X... ^ 

q u a c e misérable X. . . ait tenté une escre-
qunpe contre les Chartreux? 

— Nous n'avons jamais entendu parler 
d* X.. . Mais, par contre, oa nous a parlé 
de Monsieur... 

— Pardon, il a e s'agit de personne autre 
que de X... 

— Nous ne savons rien concernant X. . . 
Et, triomphant, le juge conclut : 
— Attendu qu'aucune preuve n'a pu être 

trouvée contre X, il n'y a pas lieu de l'in
culper. 

Et voilà comment le journaliste dauphi
nois est déféré à la police correctionnelle 
où la preuve de ses accusations ne pourra 
être faite. 

LE WttttSTÉWE BC FaMIHE 

Au moment de ht discussion des nou
velles taxes sur las pétroles, M. Rouvier 
promit solennellement à la tribune que ces 
taxes n'atteindraient que les bénéfices exa
gérés des grands raffineurs, et qu'il saurait 
mettre bon ordre si on s'avisait de faire 
supporter au public une augmentation 
quelconque. 

Or, si M. Rouvier n'était pas éclairé aux 
frais de l'Etat il saurait que depuis quelques 
jours le prix du pétrole aa détail a aug
menté dans de sérieuses proportions. 

Le budget des pauvres gens déjà fort 
éprouvé par L l'augmentation du prix du 
pain, par l rpr ix très élevé des pommes de 
terre, reçoit de nouveau un coup très rude 
de l'augmentation du prix du pétrole. 

Ne se trouvera-t-il pas parmi les 3oo amis 
du peuple que compte la Chambre, un 
député pour rappeler M. Rouvier au respect 
de ses engagements ? 

Mais pcui-étre que le ministère Combes 
veut ajouter à tous les titres qu'il a déjà 
celui de ministère de la famine. 

BEUBIEIU FRâNÇilS 

OMS L'taWllpBE DU lOBO 

Nous trouvons dans le journal catho
lique de New-York, le Freemans Journal, 
organe des catholiques irlandais, une sta
tistique intéressante et à peu près exacte des 
religieux et religieuses partis de France 
pour s'établir sou aux Etats-Unis, soit au 
Canada. Parmi lesCongrégationsd'hommes 
on signale particulièrement l'arrivée de 
Franciscains, Capucins, Jésuites, Domini
cains, Augustins dé l'Assomption, Marines, 
Qtttats, Passionnistes et Rédemptoristes, 
Frères d*-Saint-Viacent de Paul et Béné
dictins. 
i Parmi les Congrégation g de femmes : 

rSdon 
ominicaînes, Soeurs Franciscaines, Sœurs 

Au Bon-Pasteur, Sœurs de Charité, etc. On 
évalue à 3 aaS le nombre des prêtres catho
liques exerçant acwaUasnent le ministère 
aux Etats-Unis et appartenant à divers 
Ordres religieux. C'eslls Ja)«Cptè* le tiers 
du clergé séculier. Quant aux religieuses, 
elles sont environ. 5 000. Et ce nombre va 
vraisemblablement s'accroître par suite de 
nouvelles proscriptions. 

'ItCEtSIOaS milClDE» 

U n de nos amis nous fait part des très 
judicieuses réflexionssuivaetes qui trouvent 
leur application autre part encore qu'à Bar-
bezieux et avec autant d'à-propos : 

Par arrêté éa 18 août dentier, le maire de 
Barbezieux irait interdit les processions. « Con
sidérant, dit l'arrtté, que l'autorité municipale 
a le devoir d'assurer le bon ordre, la. tranquil
lité tt la libre circulation sur les voies publiques 
de la commune..... » 

Par un autre arrêté dn 1S mai ioo3, le main 
a prescrit daa mesures destinées à faciliter la 
circulation des automobiles I l'occasion de la 
course Paris-Madrid, sous le patrenace du pré
sident du Conseil, ministre de Plntermir et des 
Cultet, dont les aSsehes officielles apposées sur 
a a a les mess partexi > « Vu radaésion des 
maires des communes situées sur le parcours 
de 1a course. » 

Or, ni l'ordre, tri U tranquillité publique, 
ni m i m e la circulation, n'ont jamais souf
fert des processions religieuses 

Mais, par contre, on sait maintenant 
que les procassions d'automobiles, seules 
autorisées par M. Combes et le maire de 
Barbezieux, sèment les routes de cadavres. 

En effet, ajoute notre correspondant, on a pu 
a'ta apercevoir à Barbaaeaw même. 

M. Daaiaad, conseiller aaunicipal i Barbe-
iieux, a été Brièvement blessé et a passé pour 
mort. M. Daviaud qui avait perdu connaissance 
et une partie du eoirtmerelu, peut se rendre 
compte que les paisibles processions d'antan 
compromettaient moins le bon ordrt, la tran

quillité «t /a Hère eirtuletion par les seies 
publiques de U commune de Barbezieux. 

L'UBLalS S'IMOSE 

Il y a longtemps que les astronomes 
anglais, ou plus exactement que des An
glais, usurpant le titre d'astronomes, ne 
nous avaient annoncé quelque terrible 
catastrophe. Cela ne pouvait durer. 

Aussi, un des aimables compatriotes de 
M. Chamberlain proclame-t-il qu'il vient 
de découvrir qu'un jour ou l'autre l'étoile 
polaire se déplacera pour aller, incognito 
ou non, occuper la place de là constellation 
du Dragon. 

Les conséquences de ce déplacement ne 
seront pas des plus agréables pour les mal
heureux habitants de là planète terrestre. 

Il occasionnera, en effet, si nous en 
croyons l'Anglais, la tonte des glaces « d e s 
neiges, et un nouveau déluge submergera 
le continent. 

Il est vrai que pour calmer l'effroi des 
populations, l'Anglais ajoute que cette 
catastrophe ne se produira que dans qua
torze mille ans . 

L'Anglais s'amuse. 

aantHÉ tltrtlHEuX 

La Garette de Samoa a des abonnés qui 
possèdent à a a degré supérieur le genre 
commercial. 

Voici , en effet, ce que l'on peut lire dans 
un de ses derniers numéros : 

La lettre suivante nous a été envoyée par un 
abonné, et nous la publions pour prévenir la 
réédition du aacme procédé, car il est inutile de 
dire que nous ne marchons pas. Voici la lettre : 

« Monsieur le rédacteur, 
» Tai bien reçu votre honorée par laquelle 

vous m'invitez i acquitter enfin le montant de 
mon abonnement en retard. Puisque vous avez 
été si aimable et puisque vous avez au si long
temps des égards pour moi, je veux vous sou
mettre «ne proposition : je n'ai pat d'argent du 
tout, mais ytn en revanche bien des choses 
comme châtaignes de Malabar, taro, bananes, 
oranges, racines d'igaame jpyaves.saSaltpa, etc. 
Je vous en enverrai la semaine prochaine un 
plein bateau et vous pourrez me payer la diffé
rence. 
i » Amicalement i vous, 

» Votre dévoué X. » 

LES COMfiRÉGATIOIS BE SA?OIE 

Imbroglio Juridique 
M. le président du tribunal, jugeant ea 

référé, a rendu hier, sur la plaidoirie de 
"" Feraex de Meatgex, rémineM maître du 

brôgtio juridique dans lequel 
et l'arbitraire de l'exécutif placent nos tri
bunaux. 

On se souvient du procès des Capucins 
de Cuambéry. Le 24 avril et 1903 si. Mé
nage, administrateur séquestre et liquida
teur des Capucins de Paris, ae transportait 
à l'établissement des Capucins de Caambéry 
pour y apposer les scellés. Les Capucine 
s'opposèrent & cette mesure en prétendant 
qu'ils étaient, en. tant qu'autorisation reli
gieuse, régulièrement autorisés par les lois 
sardes. Poursuivis devant le tribunal; cor
rectionnel, ils ont été, malgré l'admirable 
plaidoirie de M* Feraex de Montgex, con
damnés à 16 francs d'amende pour refus de 
dispersion par jufrement du 18 mai. Ce ju
gement retient que s'ils avaient bien été 
autorisés jusqu'à la loi d'incamération de 
1855, ils ne Vêtaient plus depuis cette loi. 
Les condamnés ont Immédiatement interjeté 
appel. 

Mais voici que le 19 mai, sur un rapport 
de M. Combes, président du Conseil, le pré
sident de la République dissout, en vertu 
d* l'article 13 de la loi du f juillet 1901, les 
mêmes Capucins de Chambéry. Il les dis
sout, peut-on dire, donc ils étalant autorisés 
jusque-là. Donc le liquidateur Ménage, 
nommé par le jugement du tribunal de la 
Seine du 11 avril 1906, n'avait pas qualité 
pour agir contre eux le 19 mai,pas plus que 
le 2i avril. 

Quoi qu'il en soit, et visant la maxime que 
le criminel tient, le civil en état, le juge des 
référés, contrairement aux prétentions du 
liquidateur, a décidé qu'il n'y avait paa lieu 
à apposition des scellés, at a ordonné un 
Sursis en attendant la solution de la ques
tion litigieuse d'autorisation. 

L'ABBAYE *bÈ KERBENFAT 
Brest. V mai. — Une conférence secrète entre 

le luge de paix, le Juge at le procureur de U 
République de Mortarr. vient d'avoir Heu. 

Les juges sont partis ensuite daas une voi
ture pour une destination inconnue. On affirme 
qulla arriveront aujourd'hui dans l'abbaye de 
Kerbéaeat. 

LES TRIBUNAUX 
H T 

LE DROIT CONSTITUTIONNEL 

Dans un artrele'sur < la loi » nous signa
lions, il y a quelques jours, un arrtt de la 
Cour de cassation du 21 mai 18*7. dans 
lequel la Cour jugea contrairement à un 
décret-loi, en s'appuyant sur un texte pure
ment constitutionnel. 

Nous en tirions cette conclusion e u e te 
Cour peut en 1983 ce qu'elle put e* 1847, et 
que, par suite, elle peut statuer contraire
ment à des décrets en s'appuyant sur le 
texte constitutionnel de la « Déclaration des 
Droits de l'homme ». 

D'éminents jurisconsultes nous font l'hon
neur de nous inviter à donner: quelques 
explications de plus sur ce point qui leur a 
paru très intéressant. 

Quelques mots suffirent. 
Il s'agissait d'une question de « capitula

tion ». La Cour refusa de juger d'après le 
décret-loi d* l'Empire qui réglementait cette 
question particulière, parce qu'eue l'estima 
en contradiction avec les articles 53, CA. 
56, 5» d* la Charte, c'est-à-dire avec un taxt* 
oonstituuonael. (Datios, 47-t-»*7). 

Ne pouvant entrer ici dans de plus longs 
détails à ce sujet, nous tenons à ajouter 
que la revue la Réforme sociale, dans sas 
livraisonsduiedécemhre 1902 et du 1« mars 
1803, a traité avec détails cette question 
vraiment importante. Nous engageons vive
ment tous ceux qu'elle intéresse à consulter 
eea deux articles. 

M°* TOUCIJET 
E T L.Ê 

DROIT DE RÉPQHSR AU Pi l IJLIIHT 

objet 

Xauahet 

Mgr Touchet, évéque d'Orléans, 1 
en sa qualité de ajtoyen, 
puté Darblay de déposer sur 
la Chambre une pétition ayant 
de demander que* « tout 
oammé bu désigné M a x <^r*su*U> pour 
que dut fie puisée se tromper sur son iden
tité, à la tribune"" de la Chambre, puisse ré
pondre par une lettre adressé* au président 
de l'assemblée devant laquelle il aura été 
nommé, g •>?* , cane lettre a©* Ht* aa 

' ^ . r é f o r m * est 1 
mieux quahûé pourri 
d'Orléans. 

Elle est Urgente ; car il estvraaneat intole-
sabie que le droit de réponse appartienne à 
tau* les eitnyenadeas tes anima* ceadiliont. 
à la place, dans les l ieux et devant les per
sonnes où l'attaque s'est prostate — éxtepté 
daas le lieu «t à la place où l'attaque est te 
plut fréquente et a t* plus de 1 
c'est-à-dire à la tribune francou 

Nul n'est mieux qualifié que 
peur demander .cette, autan 
puisque, « pour la seconde fois au mêlas , 
son nom vient d'être prononcé, devant la 
Chambre, et l'un de ses acte* publics y a été 
basané». 

Aussi 1'éminent prélat rend-il un immense 
service à la préservation de l'honneur et de 
la dignité du citoyen, eu réclamant pour tout 
Français le droit d* repense par Italie de »ant 
le Parlement aux assertions téméraires on 
diffamatoires dirigées contre lui dan*, cette 
des assemblées dont lea amnons estas* fatt* 
grande publicité. 

La réponse aux critiques et an MissU 
il a été l'objet est irréfutable. 

Sur la première attaque, son I 
de la législation de 1901 sur le < 
dation et de certains articles de la lo 
1902 sur le même objet nfeat paa celte d e 
M. Combes, mais elle est celle du savant 
jurisconsulte M* Rousse. U y a donc diver
gence d'interprétation, aur laquelle il appar
tient aux tribunaux seuls de prononcer. 

Sur la seconde, il établit magistralement 
le droit de l'évêque. 

Quant 4 la prédication dans nos ****•», c'est 
vrai : fa i revendiqué pour moi acat le droit 
d'ouvrir et de sceller les lèvres du prédicateur, 
comme i t revendique pour aat seul Je droit de 
consacrer des prêtres, comme je rewaadia.ua 
pour moi seul le droit de doses* **** •»•* dio
cèse le pouvoir d'abcoudreuwide ta satirta. 

Ces trois droits sont de marne satura, telle 

• 

INFORMATIONS 
DU SOIR 

rrjOE S Œ U B AOQUITÏttB 
SJI Matai. - D* notre esrrcspoodaat 
rar dm effet leataactaant meUvé. la Co»r. 

r c îo^nSt lejoVemeat àutTibpnuià»Po^iT 
a acquitté SoVur Mta^Woaida. f * » ^ * ^ * 
l'éoot» des Heure eu seant-Eaprtt.4 Ooc™ 
(Mortlhan). poursuivi» pour " ^ J ^ 0 . 8 * ^ * ^ 
à, ilDjoncUon faite par un =ommla»aireae 
poncé tTavctr 4 s* iJBrtr tu stage ** aa Ooa-
ejregenon. 

• ' a» 

LJfg TllODBXJBS DM BMLIMVUJM 

l e u r a T i e l t e t f S x t n ^ 

^JBS&J^JSè.'rWn 
BeHeviule. . • -

LMn daa plaigaanu. leeleor » « 7 1 ^ J ^ * m * 2 

Sf <W Oomite électoral scoeUtta. a déclaré 
I ae sera aattafait que torsqjraa sera son-
laé M. Sara, curé da^ellcwll* 

BGHOS DU SSrlAT 

La Commission «èoatoriale enaraée^é***»-
ssias*MfsëfwerttoB d» loi de M. t^Vaud.jS*: 
ave 4 l'abrogation de la loi Falioux.et >e projet 
de l e t dTMTCaaomlé. relettf 4 l'oiiiaaltatlon 

*" -leeoadalre, e examiné le renseignement secondaire, 
, <** arrêté an seo. nom 

•ion qui était composée < 
taxte'arrété an se* nom par sa soua-Comtoia-

—lOaJCM. d* aai. Jtéraud. 

s e C H O S P M e t l r W W W f r T I U e T t e m 

IM OetOTJPB a O C I A U a T » 

K T 

srr n e L'erav 
Hubserd a déposé, htor, une aouverte 

non d» aéuaration daa Eglises et d* 

Cette nropoeltion ae distingue des autres en 
ce M M qu'un T •»•* P* • * • to' «P*"**!» de 

xercio» éa* eattsa serait sounus au» loia 
uSBiawnsr' " ••-—** d'aaaociatioa, la liberté de 
réuntoe et la ueerté de la presse. - ^ ^ ^ ^ 

Al iurmaade la proposition de M. Habbard. 
, s . A é a u ï e * î T e l l * W j ^ ^ 
déDsruateaU oa aux odin muât* taraient repris, 

2^*&*bteré' 
•osé* d* reprèseaunta de 
au Conseil municipal; as 

et 

t daa™Ftfës'*t des"ntoras«rfattiU» 
ûéTd-au n iman» eaaat oc « a n s e j plu* et 

J ^ V j i â a ^ W e a t a a t a des ouïtes qui leur 
conviendraient _• 

U t PaTantstOtfnON DA N » LA «AJATH» 

7%££Junr* devant I» juge dïaetracnea *» 
taOBtaaao*aoe la mort de la supérieure de* 
Saura de 3aintJos*^-0*4a-O*ra en Mans. 

, n»MÀ* «aetedato * i s suite d* la niita du 

érat t^n^W 
sements qu'elle dirigeait depuis dix-huit aaa. I 

... . m 
Ut LTEUTENAJIT FOETUSe» 

On nous écrit que MM. le eapitalae raopor-
teorJenlB e t i f greffier Leta. du l*rjv.*t nrtn-
tmum ae Neatés. sont paras ssar la Hocne-sar. 
YoT ou UT v o * x ^ c é d * 7 j y juace 4 « a . 
tagaatt sur leaTalt* restâtes* au lieutenant 
Portier du S» «e ligne, qui refusa, oa a'ée 
souvient, de conduh-e sa compagnie aux 8aol*t-
ffOtonn» lors des Incident» rendra aux Congré
gations 

On prévoit que llnformaUon jecaetatr* sera 
terminée a la dn de la semaine et transmit* 
au ajtaarsl Brlacl ecancm ou lestai scashaia. 

OftÊVK DE MAUtS 
Le Conseil municipal d'Ajtaacy a tana msr ss 

troisième séaaee 4 l'effet de resspieeer M. Boeh. 
satire dénusaioaaaire. 

•^igrea deux tours de aoraéin atneré—Hat, I* 
_ ittveaiag* a étiré ua 

•taire qui semble totrouvable. ea oc atoataeC 
daaa l'assemblée municipale, a chargé MM. Dri
vas et Sexod. ConaelUera. de ttire les démarchât 
necaaesiret auerec da M* le préfet da la Hauts-

^ ^ ^ ^ i ^ î S e ^ 
Oette eomatoaisoa. a toutefois sue sst com-

peUhle avec l'agpUcatioa de ta loi da 1884. •» 
évttaat de nouvelle» élections, mettrait fia 4 la 

MORT D 0 OOOttkuK K J S W A D L T I 
Notre oorreepondant particulier nous telé-

grapble de Poitiers : 
Marcel Renault est mon. hier soir. 4 Qeurié-

Varac. entouré dé aa famille, aaas avoir repris 
connaissance depuis ss terrible chute pendant 
la course Parts-Madrid. 

Nous avons étt hier «ail avait «téadministré. 

. M. Marcel,tttaault avait M an*. Après avoir 
gtit aea études an lycée Janaon. U étatt entré 
dans la malaonde draperie que possédaient sec 
parents, placé des Victoire* 
Ml ooatmenea 4 * 
y a einq ans. 
1er 

s'oecuper dautomobilisme il 
ans, lorsque eea frère Louis, devaat 

1 rempdrté auprès de eea aasia par une 
petite voitorette eoaetrnna pour son usage per
sonnel, ae décida a ta lancer daas le-cofnmerce 
«t fonda I u t n e d* BlUtncourt. 

l*s fr«res naaaalt pnrant part aux «verses 
épreuves «bditPiaa «rgsnlseea par la . C 9 . 
rarU-Bordeaux, Farta-Berlin. Pmris-Vienne. 

Marcel Bentsdt gagna cette dernier* épreuve 
aor use ventes léger*, ea quinze heur»» qua-
rante-aix minutes, remportant 1* prix d'hon
neur offert par l'empereur François-Joseph. 

Le corps de Marêel Renault aéra ramené 
demain e u t raarea-anidi a Parla et conduit au 
domicile dn défunt, place Laboraé. Lea obseque* 
aaroat Itod 

SalnUPétersbourg, *7 mai. — Hier a as lieu 
le lancement d'une galère gigantesque que ta 
municipalité de Saint-Pétersbourg a fait cons-

LKg VItUTBS OtTOaWATIOlfALMt 

Noua peuvoas assurer aujourd'hui que ta 
artacipa d'oie vttite du président de la Tiépu-
buque eu rot dtagleterre, à Lendres. pour le 
soota de juillet, «sfarrêté. 

Est déetdé également, aprèa échange de vue* 
«nue *» gtaavéraement italien et le gouverne
ment français, ta arutciae d'un* visite du roi 
d'Italie au pr*aid*al da ta Republique. 4 Paria, 
pour le mois de juillet. 

Ouant aux dates de ces voyages, nous pou
vons alarmer, «Migré ce qui a été annonce de 
divers coté*, et éa matin, encore, que rien n'est 
«étormiaé en ce moment. 

Mal*, sans aucun doute, les précisions aur 
la* notât» qui restant en suspens ne tarderont 
pas 4 stre tioanitoa 

Il paratt, d'alltaura. 4 peu prés certain que 
la visite du roi d'Italie en Franc» précédera le 
voytjre da président d* la Hapubhque 4 
!>»«**«- . (retnps)-

trutre sur Is modèle des galères hollandaises 
qui remontaient ta Neva *Tépoq*e d* Pierre M 
-Grand, cette galère •coupera ta centre de la 
processioa ttaviata qui doit avoir lieu sur la 
Neva ta le / t t mai. premier jour du Jubilé, et 
c'est à son bord que se tiendra le jury des 
régatee qui seront courue» le lendemain sur le 
même fleuve. 

* l'occasion du Jubilé. U aéra fondé une nou
velle école de commerce qui portera ta nom 
d'école Pierre-le-Qrand. 

L'ANNIVERSAIRE DU TSAK 

Ce matin. 4 U heures, un service solennel qui 
. s'est terminé par le chant du Te Devm, a été 

célébré 4 l'aense d* ta rue Daru 4 récession de 
ranalvetsalie du couronnement de l'empereur 
de Russie Nicolas II. 

TREMBLEMENT DE TERRE EN ITALTE 
Foggia. 87 mal. — La nuit dernière. 4 S h. tu. 

oa a ressenti Ici une assez forte secousse de 
tremblement de terre, suivie d'une autre plus 
légère. 

INCENDIE A LA O DE MILAN 

Milan. 37 mai. — La nuit dernière un incendie 
a éclaté dana le dépôt de marchandise» de la 
gare de la perte Qaribaldi. 

Le feu s'est commontqué 4 divers bâtiments 
du dépét: plusieurs se sont écroulés. Les 
trouée* ont éteint rineaedi* après trois heures. 
Les dommages sont importants. 

_̂  '_ • . 
OBSEQUES DES VICTragjtS 

DU PUITS EMPOlSONlr* 
C'est aujourd'hui qu'où» lien les ebtèsjass daa 

an *. ^'£n?.S-^£.JZ Le corps «at parti d* 
iadchreiner. curé 

Les obsèques d* : . 
4 10 heures du maUn. 
Villeneuve-la-Oarenne. L'abbé i 
d««»rineiinl«rs.adoBnérsbsott«auclmettèra. 

L'caterrement de M. Berge & ea lieu 4 Saint-
Denis. 

Celui de M. Maznrier, «ui a été victime d* 
son dévouement, a donne lieu 4 uns Bat ni fat 
tatlon imposante. 

P H L t f l l S P B t T U S T I C H 

La •> Chambre vient de déstear « e s le* 
membres de ta Commission admUuetaauve de» 
hospices et l'économe da cet établltsement ne 
sont paa des fonctionnaires publics justrcleMes 
de le Cour d'assises. 

En conséquence, elle a"est déalarse compé
tente pour eoanattre an alSamation intentée 
Bar le* membrea de la Commission tdminlatra» 

ve de l'hospice de Boulegne-sur-Seiae et l'éoo-
nome an journal l'Avenir de Boulogne. 

Les Évangiles et la critiqn* 
C0KFÉREKCU DE S»l«T-«0Crl («V 

PAR t M POULIN ET LOUTIU 
Sve* l'ls*prla**fr de 1er svéaaé éj» Paais 

«t oa» lettre d» Mgr 4» Pélacas, évtqa» «t b a j e 
Prix : B fr. ; franco, S fr. et) 

M A I S O N D E L A S P W M E p a a a a a 
S, r«M * a v * r o , . f t r * > vtttjV 
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